
 

 

 
  

  

 

   
 
 

Jeudi 11 janvier 2018 
 

 

Assemblée Générale 

 
 
Présents : 

Philippe MATHÉ (Angers), Nicolas TORDI (Besançon), Laurence MUNOZ (Calais), Pierre BAVAZANNO 

(Chambéry), Nasser HAMMACHE (Clermont-Ferrand), Lionel CROGNIER (Dijon), Philippe LOPES (Évry), 

Grégory DOUCENDE (Font-Romeu), Jean-Philippe HEUZE (Grenoble), Patrick FANOUILLET (Le Mans), 

Isabelle CABY (Liévin), Marie-Agnès FARGEAS-GLUCK (Limoges), Yannick VANPOULLE (Lyon), Jean-

Philippe HAINAUT (Metz), Didier DELIGNIERES (Montpellier), Michèle SCHWARTZ-MEREY (Nancy), 

Arnaud GUEVEL (Nantes), Serge COLSON (Nice), Thierry MAQUET (Paris-Est Créteil), Hugues ROLAN 

(Paris XIII Nord Bobigny), Sophie ANTOINE-JONVILLE (Pointe à Pitre), Aurélien PICHON (Poitiers), William 

BERTUCCI (Reims), Geneviève CABAGNO (Rennes), Fanny DUBOIS (Rodez), Xavier BAGUELIN (Rouen), 

Thomas LAPOLE (Saint-Étienne),  Jean-Paul PERON (Toulon), Jean-Paul DOUTRELOUX (Toulouse), Émilie 

SIMONEAU (Valenciennes). 

Excusés : 
Stéphane NOTTIN (Avignon), Jérôme GUÉRIN (Brest), Antoine GAUTHIER (Caen), Philippe ROUDEN 
(Cergy-Pontoise), Guillaume PENEL (Lille), Cécile COLLINET (Marnes La Vallée), Tarak DRISS (Paris X 
Nanterre La Défense), Éric MARGNES (Pau / Tarbes). 

 

 

Ordre du jour : 

- Lieu du prochain séminaire 

- Élections au Conseil d’Administration 

- Cotisations C3D 2017 et 2018 

 
 
Lieu du prochain séminaire C3D : 
 
Après sollicitation des membres présents, Nice est retenue comme destination du prochain séminaire de la 
C3D qui se déroulera du mardi 12 au jeudi 14 juin 2018. 
Deux hypothèses d’organisation ont été proposées : 

- En centre-ville dans un site universitaire hors de l’UFR des Sciences du Sport dont la localisation 
s’avère peu pratique pour les déplacements journaliers ; 

- Dans un centre de vacances à l’identique du séminaire organisé en juin 2015 à La Londe (Toulon), 
cette option engagera un coût sensiblement plus élevé que l’option précédente. 

Les membres de la C3D se déclarent d’accord pour l’une ou l’autre option selon les possibilités d’organisation. 
 
Clermont et Rouen se sont déclarés candidats à l’organisation d’un prochain séminaire. 
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Élection au Conseil d’Administration : 
 
Le nombre d’administrateur de la Conférences des directeurs et Doyens STAPS (C3D) est fixé par l’article 8 
de ses statuts comme indiqué ci-dessous. 

« L’Association est dirigée par un Conseil d’Administration de membres élus par l’Assemblée Générale. 
Le nombre des membres est fixé à 1/3 au maximum du nombre de composantes existantes. La durée 
de mandat est de 2 ans, immédiatement renouvelable sans limitation, tout administrateur pouvant 
être révoqué par l’assemblée générale au terme de son mandat courant. » 

 
Le nombre de composantes STAPS est actuellement de 49. Dès lors, le Conseil d’Administration de la CD3 
peut être composé de 16 membres. Sa composition comprenait jusqu’à ce jour 15 administrateurs. Avec la 
fin des mandats du directeur du département STAPS de l’Université du Littoral Côte d’Opale (Calais), Guy 
VERSHAVE, et de celui du doyen de la Faculté des Sciences du Sport de l’Université de Strasbourg, Jean SAINT-
MARTIN, trois places sont donc disponibles au sein du Conseil d’Administration de la C3D. 
 
Trois directeurs ont fait part de leur candidature. Il s’agit de : 

- Sophie ANTOINE-JONVILLE, Doyen de l’UFR STAPS de l’Université des Antilles ; 
- Jean-Paul DOUTRELOUX, Doyen de la Faculté des Sciences du Sport et du Mouvement Humain de 

l’Université Toulouse III – Paul Sabatier ; 
- Arnaud GUEVEL, Directeur de l’UFR STAPS de l’Université de Nantes. 

 
L’assemblée générale du 11 janvier 2018 a réuni 30 directeurs ou doyens électeurs. 30 votes ont été exprimés 
et les trois candidats ont été élus à l’unanimité. 
La nouvelle composition du Conseil d’Administration de la Conférence des Directeurs et Doyens STAPS est 
annexée au présent compte-rendu. 
 
 
Cotisations C3D 2017 et 2018 : 
 
Michèle SCHWARTZ-MÉREY informe l’assemblée que les cotisations 2017 ont bien été versées à l’exception 
du département STAPS de Corte et remercie les composantes d’avoir répondu rapidement. 
Les cotisations 2018 seront très prochainement adressées sur les mêmes bases que celles de 2017. 
 
 
 
Fait à Strasbourg, le 11 janvier 2018. 
 

Le Président de la C3D      Le Secrétaire Général 
 

Didier DELIGNIERES      Philippe MATHÉ 
 

 
 


